
Règlement Particulier Endurance TOUT Terrain     

 

Ce règlement particulier sera obligatoirement accompagné de la réglementation générale des endurances tout 

terrain.  
 

PROGRAMME – HORAIRES 
• Ouverture des engagements : le 23 avril 2007 

• Clôture des engagements : le lundi 4 juin 2007 

• Vérifications administratives et techniques : 
                 Le samedi 9 juin 2007 de 8 heures 30 à 12 heures sur le site du circuit à PELVES (62) 

• Publication des équipages admis au départ : PC course le 9 juin 2007 à 12 heures 15 

• Première réunion du collège : PC collège le 9 juin 2007 à 11 heures 

• Briefing : le 9 juin 2007 à 13h00 devant le PC course  

• Essais : le samedi 9 juin 2007 

                 - Séance libre : De 13h30 à 15h30 (tous les pilotes devront avoir effectué au moins 1 TOUR complet 

                                          du circuit) 

                 - Séance qualificative : De 16h30 à 18h00 par ordre de numéro. Le pilote choisi parmi l’équipage 

qualifiera la voiture sur 1 TOUR, départ de minute en minute 

• Course : le dimanche 10 juin 2007 

                 Départ 1
ère

 manche de 10h00 à 13 heures 

                 Départ de la 2
ème

 manche de 14h00 à 17h00 

• Mode de départ : départ lancé 

• Parcs fermés : - Du samedi 9 juin 2007 à 20h30 au dimanche 10 juin 2007 à 08h00 (ouverture parc) 

- Le dimanche 10 juin 2007 de 13h00 à 14h00 et à l’arrivée de la 2
ème

 manche à 

30mn.après publication des résultats 

• Publication et affichage des résultats : dimanche 10 juin 2007 à 17h30 

• Remise des coupes et trophées : le dimanche 10 juin 2007 à 18h30 sur le site du circuit 
 

ARTICLE 1. ORGANISATION 
 

L’Association Sportive Automobile du Détroit (62) (organisateur administratif) et le Team BOUT’S 

(organisateur technique) organisent les 9 et 10 juin 2007 avec le concours du Conseil Régional et du Conseil 

Général du Pas-de-Calais une course comptant pour le Championnat de France d’Endurance tout terrain 

dénommée :  

**  LES  6  HEURES  D’ENDURANCE  TOUT TERRAIN DU  PAS-de-CALAIS  ** 
Le présent règlement a été enregistré par la  Fédération  Française  du  Sport  Automobile sous le permis 

d’organiser numéro 88 en date du 13 mars 2007 
 

1.1. Officiels. 

 
Directeur de Course Circuit : 
M. Jean-Pierre  VAN BREMPT  Licence n° 1049 

 
Directeur de course Adjoint : 
M. Eugène  CITERNE Licence n° 10415 

 
Président du Collège des Commissaires Sportifs : 
M. Bernard  DELAPORTE Licence n° 2251 
 

Commissaires Sportifs du Collège : 
M. Jean-Pierre  VANNOBEL  Licence n° 3464 

M. Philippe  LEBOUCQ Licence n° 5755 

 

Commissaire Technique Fédéral : 
M. Serge  LARQUEY Licence n° 8454 

 

Commissaires Techniques : 
M. Hervé  DUROUX Licence n° C49716 

M. Pascal  LAUNAY Licence n° 170302 

M. Patrick  GUILLEUX                                Licence n° 55340 

 
 



 

 
Chronométreur responsable : 

M. Jean-Marie  SAINT JEAN                       Licence n° 1054 

 
Médecin Chef : 
Mme  Yveline  DEGUISNE 

 

Chargé des relations avec les concurrents : 
M. Daniel  GRAMONT                                 Licence n° 4011 

 

Chargé des relations avec la presse : 
M. Pascal  HOLLOCOU 

 

Observateur désigné par FFSA : 
M. Roger SOULAT Licence n° 4825 

 
1.2. Eligibilité 
Les 6 heures d’Endurance tout terrain du PAS-de-CALAIS comptent pour : 

• Le Championnat de France d’Endurance tout terrain. 

• Le Trophée des pilotes de voitures tout terrain de série. 

 

1.3. Vérifications 
Les équipages engagés recevront avec leur accusé de réception d’engagement, une convocation pour les 

vérifications de la conformité des voitures, des éléments de sécurité, des licences, passeports techniques, qui  

auront lieu le samedi 10 juin 2006 de 8h30 à 12h sur le site du circuit. 
Les opérations de démontage et de contrôle finales seront effectuées au garage Coquelle à ARRAS (62) au taux 

horaire de main d’œuvre de 45 Euros T.T.C.. 

 

ARTICLE 2. ASSURANCES 
Conforme au règlement standard FFSA. 

 

ARTICLE 3. CONCURRENTS ET PILOTES 
 

3.1. Demandes d’Engagements - Inscriptions 
 

3.1.1. Coéquipier : Cette course est autorisée avec coéquipier. 

3.1.5. Tout concurrent qui désire participer à la course des 6 heures d’Endurance Tout terrain du Pas-de-

CALAIS doit envoyer au secrétariat TEAM BOUT’S, 29 Grande Rue à CARREPUIS - 80700, la demande 

d’engagement ci-jointe dûment complétée avant le lundi 4 juin 2007 (cachet de la poste faisant foi). 

 
3.1.10. Le nombre des engagés est fixé à 60 voitures maximum. 

 
3.11.1 Les droits d’engagement (comprenant fourniture des transpondeurs et arrosage de la piste) sont fixés à : 

• avec la publicité obligatoire de l’organisateur à  500 € 

• sans la publicité de l’organisateur à  1100 € 

 
3.1.12. La demande d’engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits 

d’engagement. 

 

ARTICLE 4. VOITURES ET EQUIPEMENTS 
 

4.1. Voitures autorisées 
Conforme au règlement technique des rallyes tout terrain FFSA. 

 

4.2. Pneumatiques 
Conforme au règlement technique des rallyes tout terrain FFSA 

 

4.2.3. Limitation de changements de pièces 
Conforme au règlement technique des rallyes tout terrain FFSA. 

 
 

 
 



 

 

ARTICLE 5. PUBLICITE 
 

La publicité obligatoire de l’organisateur est TOMATE CERISE. 
La publicité facultative sera RTL2. 

 

ARTICLE 6. SITES ET INFRASTRUCTURES 
 
6.1. Description 

La course des 6 heures d’Endurance Tout terrain du Pas-de-Calais se déroule sur un circuit de 4,200 Km 

conforme aux critères d’Approbation des Circuits Tout terrain. 
Le circuit est situé chemin communal n°4 dit chemin de Biache St Waast, commune de PELVES (62). 

 

ARTICLE 8. RECLAMATIONS – APPELS 
 

Conforme au règlement standard FFSA. 

 

ARTICLE 9. CLASSEMENT 
 

Conforme à la réglementation FFSA du championnat de France des rallyes tout terrain en vigueur. 

 

ARTICLE 10. TROPHEES - COUPES 
 

La distribution des trophées et coupes aura lieu le dimanche 10 juin 2007 à partir de 18 heures 30 sur le site du 

circuit. Les équipages classés qui ne se présenteront pas au complet perdront le bénéfice de leur prix. 

 
Les trophées et coupes seront distribués sur la base du classement final (scratch, groupes et classes), et ne seront 

pas cumulable. 

 

Deux coupes seront remises aux commissaires après tirage au sort. 

 

PRESCRIPTIONS A CETTE EPREUVE. 
 
La circulation sur la voie publique ou en dehors de l’enceinte du circuit est strictement interdite. Le pilote 

engagera sa responsabilité et assumera seul toutes les conséquences de son infraction. La responsabilité de 

l’organisateur ne pourra être retenue. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

6 HEURES ENDURANCE TOUT TERRAIN DU PAS-DE-CALAIS  

 
Horaires – Timing du Week-end 

Samedi  9  juin  2007 

08 h 30 à 12 h 00 Contrôles administratifs et techniques 

11 h 00 Réunion du collège au PC course 

11 h 30 à 12 h 30 Repas des commissaires et officiels 

12 h 45 Mise en place des commissaires sur circuit 

13 h 00 Briefing des concurrents devant PC course 

13 h 30 à 15 h 30 Séance d’essais libres  

15 h 30 à 16 h 30  Interruption des essais 

16 h 30 à 18 h 00  Séance qualificative du véhicule 

18 h 00 à 20 h 30 Assistance sur véhicules 

20 h 30  Fermeture du parc fermé avant pénalités 

20 h 30 Repas des commissaires officiels et organisateurs 

 
 

Dimanche  10  juin  2007 

07 h 30 Convocation des commissaires au petit-déjeuner 

08 h 00 Ouverture du parc fermé pour assistance 

08 h 45 Mise en place des commissaires sur le circuit 

09 h 15 Ouverture des stands et mise en grille des véhicules 

09 h 30 Fermeture de la sortie des stands jusqu'au départ 

10 h 00 Départ de la 1
ère

 manche de 3 heures 

13 h 00 Arrivée de la 1ère manche 

13 h 00 à 14 h 00 Interruption course – Véhicule mis en parc fermé 

14 h 00 Départ de la 2
ème

 manche de 3 heures 

17 h 00 Arrivée de la 2
ème

 manche 

17h00 à 17h15  Mise en parc fermé des véhicules sur le circuit 

17 h 30 Publication des résultats 

18 h 30  Remise des trophées et coupes sur le site du circuit 

 


